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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Naturalisation

Entité compétente : Service administratif - Contrôle des habitants et bureau des étrangers, naturalisation, parascolaire et locations (SAdmin)
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Vous êtes de nationalité étrangère, domicilié-e à Saint-Prex et désirez obtenir la nationalité suisse?


Depuis le 1er janvier 2018, tous les renseignements se trouvent sur le site du Service de la population du Canton de Vaud, secteur naturalisation. C’est également auprès de cet organisme que se fait le dépôt de la demande.



Vous trouverez dans les documents à télécharger en bas de page :


- le test des connaissances élémentaires, avec et sans réponses, comprenant les questions fédérales, cantonales et locales, afin de vous entraîner dans le cadre de votre demande de naturalisation.


Pour vous préparer à ce test, la liste officielle des questions fédérales, cantonales et communales avec les réponses est également à votre disposition sur le site internet suivant : www.vd.ch/test-naturalisation. Par ailleurs, sur ce même site, nous vous invitons à consulter « A-Vaud-Test », puis sélectionner la commune de Saint-Prex. Vous aurez ainsi la possibilité de vous entraîner à passer un test en conditions d’examen et si besoin, imprimer les questions-réponses.


Dans ce même cadre, nous proposons aussi des ouvrages Mix et Remix. Ces ouvrages, conçus sous la forme d’aide-mémoires, proposent un panorama riche et accessible des différents éléments qui permettent d’appréhender les institutions politiques suisses et vaudoises, ainsi que l’histoire et la géographie. Ils peuvent être une aide appréciable dans l’apprentissage du test de connaissances pour la naturalisation. Leurs prix de vente se trouvent dans les documents à télécharger.


Émoluments communaux : Fr. 400.- pour un dossier individuel, Fr. 500.- pour un dossier famille et Fr. 200.- pour un dossier de Confédérés.


 



	Documents 
                	Livres_Mix_et_Remix_-_info_vente_-_15.06.2018.pdf (pdf, 246.7 kB)
Questionnaire_federales_et_cantonales_et_locales_-_avec_reponses.pdf (pdf, 115.8 kB)
Questionnaire_federales_et_cantonales_et_locales_-_sans_reponses.pdf (pdf, 116.8 kB)
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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